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AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 

 

Appel d’offres restreint n° D/1522/A3 pour la sélection de consultants pour 

le contrôle et la surveillance des travaux de construction de la route 

Halwar-Diattar-Guia sur 42 km environ (lot 1) et de la route Bambey - Baba 

Garage –Keur Samba KANE – Touba Toul sur 44 km (lot 2) 

 

1.    Date de lancement : 15/12/2021 
 

2.    Nombre d’offres reçues et identité des candidats pour les lots 1 et 2 : 03 
 

       Groupement ICA*/GIC, Groupement DECO IC*/AFRIC CONSULT  

        Groupement ALPHA CONSULT*/ACE 

 

3.   Montant de l’offre retenue : 

      Pour le lot 1 : 653.512.500 F CFA HTVA soit 771.144.750 F CFA TTC 

     Pour le lot 2 : 449.700.000 F CFA HTVA soit 530.646.000 F CFA TTC         

       

4.  Nom et identité de l’attributaire :  

 

      Pour le lot 1 : Groupement ALPHA CONSULT*/ACE, 

                             49, rue 42-019 BP 6100 Nouakchott Tél : +222 36 30 81 54  

     Pour le lot 2 : Groupement ICA*/GIC, 

                             39 B, Zone B Dakar Tél : 33 869 15 58 Email : ica@ica-sn.com   

 
La publication du présent avis est effectuée en application de l'article 84, alinéa 3 du Code 
des Marchés Publics et ouvre un délai de recours gracieux auprès du Directeur Général 
de AGEROUTE SENEGAL, en vertu de l'Article 89 dudit Code, puis d'un recours auprès 
du Comité de Règlement des Différends placé auprès de l’organe chargé de la régulation 
des Marchés publics, en vertu de l'article 90 dudit code. 

 
                                                                                    Le Directeur Général de l’AGEROUTE 
                                                                                                   IBRAHIMA NDIAYE 
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